Logo de la collectivité

Délibération n°
Objet : Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade

Le ………………..à  …………………..en ………….., se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou Conseil d’Administration ou…… ), sous la présidence de …………..

Etaient présents : …………………………………………….

Etaient absents excusés : …………………………………….

Le secrétariat a été assuré par ……………………………….

Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…)
Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du ……………

Considérant ce qui suit :
Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) expose à l’assemblée :
Conformément aux articles L.522-26 et suivants du code général de la fonction publique, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du comité social territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police municipale.
Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration…), après en avoir délibéré,

DECIDE
Article 1 : 

de fixer le taux ou les taux suivant(s) pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité, comme suit :
	Catégorie hiérarchique 
	Cadres d’emplois
	Grades
	Taux (en%)

	
	
	
	


· Que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du comité social territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année ;
· D’inscrire au budget les crédits correspondants ;

ADOPTE :
 à l’unanimité des présents 



ou



à …….voix pour, …….voix contre, ………….abstentions,
Fait à ……………………………., le …………………………...

Le Maire (ou le Président)
Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon, situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, ou éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication, 

· Transmis au représentant de l’Etat le : …

· Publié le : …
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